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L’essentiel en bref 

Selon l'art. 52a OAMal, les physiothérapeutes ont la possibilité de fonder une « Organisation 
de phy-siothérapie ». En font partie les formes juridiques suivantes : SA, sàrl, société en nom 
collectif, fon-dation, coopération, association, institution de droit public, etc. Les organisations 
de physiothérapie peuvent ainsi officiellement fournir des prestations facturables à 
l'assurance de base. 
 
Par rapport à un physiothérapeute indépendant, le numéro RCC d'une organisation de 
physiothéra-pie est relié au nom du cabinet, pas à celui d'une personne physique. Le 
physiothérapeute-chef et tous les autres physiothérapeutes qui travaillent dans l'organisation 
de physiothérapie sont employés. En cas de changement du physiothérapeute-chef, le 
numéro RCC reste inchangé 
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1. Création de la personne morale 

Il convient d’être attentif.ve à un certain nombre d’étapes à accomplir entre l’idée relative au 

choix de la forme juridique (SA, Sàrl, etc.) et l’inscription effective au Registre du commerce. 

Nous vous recommandons de prendre contact avec BDO Visura, le partenaire fiduciaire de 

physioswiss. Pour cela, adressez-vous au secrétariat général de Physioswiss ou alors 

contactez votre agent fiduciaire personnel pour clarifier toutes les questions relatives à ce 

sujet. 

 

Le site Internet www.easygov.swiss fournit les documents nécessaires.  

2. Demande de reconnaissance cantonale en tant qu’organisation de 
physiothérapie 

L'organisation de physiothérapie doit être autorisée selon les lois du canton dans lequel elle 

est active. Il s'agit de vérifier auprès de l'Office de la santé du canton concerné s'il existe une 

obligation d'autorisation (voir coordonnées p. 5/6). 

3. Obtention de l'autorisation de pratiquer et de facturer à la charge de 

l'assurance-maladie obligatoire (AOS) pour le physiothérapeute-chef. 

Une organisation de physiothérapie a impérativement besoin d'un(e) physiothérapeute-chef.fe. 

Le ou la physiothérapeute-chef.fe a besoin d'une autorisation cantonale de pratiquer. Celle-ci 

doit également être demandée auprès de l'Office cantonal de la santé concerné (voir pages 5-

6). En outre, une autorisation de facturer à la charge de l'assurance maladie obligatoire 

(autorisation AOS) doit être sollicitée auprès du canton. 

4. Admission comme fournisseur de prestations 

4.1. Demande d'un numéro RCC auprès de SASIS AG 

SASIS AG 
Département des enregistrements 
Case postale 3841 
6002 Lucerne 2 Université 
 

Tél. DE +41 32 625 42 43 
Tél. FR/IT +41 32 625 42 44 
Fax +41 41 220 04 44 
E-mail rcc@sasis.ch 
site Internet www.sasis.ch 

 

Vous trouverez l'aide-mémoire concernant l’octroi du numéro du registre des créanciers (n° 

RCC) aux organisations de physiothérapie en cliquant ici. 

 

Le numéro RCC est octroyé une fois que SASIS AG a reçu tous les documents nécessaires et 

que toutes les conditions sont remplies. Vous recevrez un « Extrait de mutation » par la poste. 

Selon le règlement sur les redevances de SASIS AG, les frais d’octroi d’un numéro RCC 

s’élèvent à CHF 300 (hors TVA). 

http://www.easygov.swiss/
mailto:rcc@sasis.ch
http://www.sasis.ch/
https://www.sasis.ch/fr/rcc/demande/
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4.2. Extrait de mutation à Physioswiss 

Veuillez noter qu’une adhésion à la convention tarifaire se réfère au numéro RCC déclaré. Si 

des changements relatifs au numéro RCC devaient se faire ultérieurement, il faut le signaler 

assez tôt pour éviter la formation d’un vide concernant la facturation / l’adhésion à la 

convention tarifaire. 

 

Les membres de Physioswiss doivent remettre une copie de l'Extrait de mutation de SASIS 

AG dès que possible au secrétariat général de Physioswiss.  

5. Adhésion à Physioswiss 

5.1. Affiliation comme organisation de physiothérapie 

Les physiothérapeutes disposent de la possibilité de structurer en organisations de 

physiothérapie. Physioswiss a créé la catégorie de membre ‘Organisations de physiothérapie’ 

à l’attention des personnes qui travaillent sous cette forme juridique. 

 

Une organisation de physiothérapie bénéficie des mêmes prestations que les membres 

individuels. Vous trouverez notre offre de prestations en cliquant ici. 

 

Pour plus d'informations sur l'adhésion en tant que personne morale et le formulaire de 

demande, cliquez ici. Les documents tels que l'extrait de mutation de SASIS AG ou l’extrait du 

Registre du commerce qui ne sont pas encore disponibles au moment de la demande 

d'adhésion peuvent être soumis ultérieurement. 

5.2. Adhésion en tant que physiothérapeute-chef.fe 

Dans les statuts de Physioswiss, art. 10, il est défini que le responsable principal est un 

membre actif de Physioswiss. Vous trouverez d'autres informations sur l'adhésion en tant que 

personne physique sur notre site Internet. 

6. Adhésion aux conventions tarifaires de physiothérapie 

Nous vous informons volontiers de la possibilité d'une adhésion aux conventions tarifaires. 

Vous trouverez de plus amples informations sur les deux conventions tarifaires «tarifsuisse» et 

«HKS/CSS» sur notre site Internet (login obligatoire).  
 

Convention tarifaire nationale et cantonale de physiothérapie du 01.01.2018 

Les membres de Physioswiss adhèrent à cette Convention par une déclaration écrite  

(déclaration d'adhésion) adressée à tarifsuisse (avec copie à info@physioswiss.ch). Pour ce 

faire, veuillez utiliser exclusivement la déclaration d'adhésion officielle.   

 

Page tarifaire interne (login nécessaire) 

 

tarifsuisse sa 

Gestion des adhésions au contrat 

Römerstrasse 20 

https://www.physioswiss.ch/media/1738/download/PhysioSwiss_Dienstleistung_F_GzD.pdf?v=2
https://www.physioswiss.ch/fr/a-propos-de-physioswiss/adhesion
https://www.physioswiss.ch/fr/a-propos-de-physioswiss/adhesion
https://www.physioswiss.ch/fr/espace-membres/tarif-1
https://www.physioswiss.ch/fr/nos-prestations/materiel-d-information
https://www.physioswiss.ch/fr/espace-membres/tarif-1
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4502 Soleure  

 

Tél. +41 32 625 47 00 

E-mail vbm@tarifsuisse.ch  

 

tarifsuisse vérifie que la déclaration d’adhésion soit complète. Les informations manquantes, 

tels que numéro RCC ou GLN, seront complétées par le membre. Une fois la déclaration 

d’adhésion complétée, tarifsuisse enregistre l'affiliation tarifaire. Selon l’art. 4, al. 5 de la 

Convention cantonale d’adhésion, l’adhésion est valable dès la réception de la déclaration 

d’adhésion par physioswiss.   

 

Membres 

Pour les membres de Physioswiss, l'adhésion au tarif est incluse gratuitement dans l'affiliation. 

Les membres adhèrent à la présente convention par déclaration écrite. 

 

Non-membres 

Les non-membres adhèrent à cette Convention au moyen d’une déclaration d’adhésion écrite 

envoyée à tarifsuisse sa. La redevance d’adhésion s’élève à CHF 1’000.-, la contribution 

annuelle aux frais à CHF 500.-. Selon l’art. 4, al. 5 de la Convention cantonale d’adhésion, 

l’adhésion est valable dès la réception de la déclaration d’adhésion par tarifsuisse sa. 

 

Vous souhaitez faire partie de physioswiss en tant qu'organisation de physiothérapie ? 

Consultez les informations sur notre site web et inscrivez-vous en cliquant sur le bouton 

"Devenir membre". 
 

Convention HSC/CSS du janvier 2018 

En tant que membre, l’adhésion à cette convention se fait en ligne, dans votre compte 

d'utilisateur sous l’onglet convention tarifaire.  

7. D'autres points qui peuvent intéresser les organisations de 
physiothérapie 

7.1. Informations relatives au tarif 

En tant que membre de Physioswiss, l’organisation de physiothérapie a accès à la 
page interne des tarifs. Vous y trouverez les informations tarifaires essentielles, 
diverses aides, des modèles de courriers, les conventions tarifaires et bien d’autres 
choses encore. Cliquez ici pour accéder à la page des tarifs (enregistrement 
nécessaire). 
 
Si vous avez des questions, n’hésitez pas à contacter le secrétariat 
général :info@physioswiss.ch (uniquement pour les membres). 

7.2. Imprimés / matériel d’information 

Vous trouverez des imprimés et d'autres articles relatifs à l'activité professionnelle 
dans a boutique en ligne. 

https://www.physioswiss.ch/fr/a-propos-de-physioswiss/adhesion
https://www.physioswiss.ch/fr/member/registration/entry
https://www.physioswiss.ch/fr/espace-membres/tarif-1
mailto:info@physioswiss.ch
https://www.physioswiss.ch/fr/shop
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7.3. Offres de formation continue de Physioswiss 

Les exigences du système de santé publique sont en constante augmentation. Les 
physiothérapeutes ont en permanence besoin de formation continue et post-gradué 
suite à leur formation de base pour répondre à la complexité croissante de notre 
champ d’activité ou en vue d’une spécialisation dans un domaine. Physioswiss et 
d’autres prestataires proposent différents cours et formations continues.  

  

https://www.physioswiss.ch/fr/conventions
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8. Liste des Offices cantonaux de la santé de Suisse 

 

Argovie 
Département santé et affaires sociales 

Lien vers de plus amples informations 

Appenzell  

Rhodes-Extérieures 

Département de la santé 

Lien vers d'autres informations 

Appenzell  

Rhodes-Intérieures 

Département de la santé et des affaires sociales 

Lien vers de plus amples informations 

Bâle-Campagne 
Direction de l’économie publique et de la santé 

Lien vers de plus amples informations 

Bâle-Ville 
Département de la santé 

Lien pour de plus amples informations 

Berne 
Direction de la santé publique et de la prévoyance sociale 

Lien vers de plus amples informations 

Fribourg 
Service de la santé publique 

Lien pour de plus amples informations 

Genève 
Département de l’emploi, des affaires sociales et de la santé 

(DEAS) Lien vers de plus amples informations 

Glaris 
Département finances et santé 

Lien pour de plus amples informations 

Grisons 
Office de la santé 

Lien vers de plus amples informations 

Jura 

Département de la Santé, des Affaires sociales,  

du Personnel et des Communes 

Lien vers d'autres informations 

Lucerne 
Département de la santé et des affaires sociales 

Lien vers de plus amples informations 

Neuchâtel 

Département de la justice, de la santé et de  

la sécurité 

Lien vers de plus amples informations 

Nidwald 
Direction de la santé publique et des affaires sociales 

Lien vers de plus amples informations 

Obwald 
Office de la santé 

Lien vers de plus amples informations 

Saint-Gall 
Département de la santé 

Lien vers de plus amples informations 

https://www.ag.ch/de/verwaltung/dgs/gesundheit/gesundheitsberufe/berufsausuebungsbewilligungen
https://ar.ch/verwaltung/departement-gesundheit-und-soziales/amt-fuer-gesundheit/abteilung-spitalversorgung/
https://www.ai.ch/themen/gesundheit-alter-und-soziales/aufsicht-leistungserbringer-gesundheits-und-sozialbereich/betriebsbewilligung-gesundheitsbereich
https://www.baselland.ch/politik-und-behorden/direktionen/volkswirtschafts-und-gesundheitsdirektion/amt-fur-gesundheit/bewilligungen/copy_of_bewilligungen
https://www.gd.bs.ch/
https://www.gef.be.ch/gef/fr/index/gesundheit/gesundheit/betriebsbewilligungen.html
https://www.fr.ch/dsas/ssp/autorisations-surveillance-des-institutions-et-professionnels-de-la-sante/physiotherapeute
https://www.ge.ch/parcourir#sante_soins_et_handicaps-professionnels_et_institutions_de_sante
https://www.gl.ch/verwaltung/finanzen-und-gesundheit/gesundheit/berufe-und-einrichtungen-der-gesundheitsversorgung.html/546
https://www.gr.ch/DE/institutionen/verwaltung/djsg/ga/aufsichtbewilligungen/Seiten/XXX.aspx
https://www.jura.ch/DES/SSA/Medecin-cantonal.html
https://gesundheit.lu.ch/bewilligungen
https://www.ne.ch/autorites/DFS/SCSP/Pages/accueil.aspx
https://www.nw.ch/gesundheitsamt/306
https://www.ow.ch/aemter/242
https://www.sg.ch/gesundheit-soziales/gesundheit/bewilligungen/bewilligungen-gesundheitsberufe.html
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Schaffhouse 
Office de la santé 

Lien vers de plus amples informations 

Schwyz 
Office de la santé et des affaires sociales 

Lien vers de plus amples informations 

Soleure 
Office de la santé 

Lien vers de plus amples informations 

Thurgovie 
Département des finances et des affaires sociales 

Lien vers de plus amples informations 

Tessin 
Dipartimento della sanità e della socialità 

Lien vers de plus amples informations 

Uri 

Direction de la santé publique, des affaires sociales et de 

l’environnement 

Lien vers de plus amples informations 

Valais 
Santé, affaires sociales et énergie 

Lien vers de plus amples informations 

Vaud 
Service de la santé publique 

Lien vers de plus amples informations 

Zoug 
Direction de la santé 

Lien vers de plus amples informations 

Zurich 
Direction de la santé  

Lien vers de plus amples informations 

Principauté du 

Liechtenstein 

Commission sanitaire du Liechtenstein 

Lien vers de plus amples informations 

 

https://sh.ch/CMS/frontend/index.jsp?contentid=55464&language=DE&globalshared=true
https://www.sz.ch/departement-des-innern/amt-fuer-gesundheit-und-soziales/gesundheit/fachpersonen-gesundheit/bewilligungen.html/8756-8758-8802-9316-9317-9443-9681-9714
https://so.ch/verwaltung/departement-des-innern/gesundheitsamt/aufsicht-und-bewilligungen/
https://gesundheit.tg.ch/bewilligungen/betriebe.html/5459
http://www4.ti.ch/dss/
https://www.ur.ch/
https://www.vs.ch/
https://www.vd.ch/sante-soins-et-handicap/pour-les-professionnels/autorisations-de-pratiquer
https://www.zg.ch/behoerden/gesundheitsdirektion/direktionssekretariat
https://www.zh.ch/de/gesundheit/gesundheitsberufe/bewilligungen/berufsausuebungsbewilligung.html#-792208150
http://www.liechtenstein.li/

